
O rdre de la
Nouvelle-Écosse

La date limite de présentation
des candidatures à l’Ordre de
la Nouvelle-Écosse 2011 est le

vendredi 18 mars.

L’Ordre de la Nouvelle-Écosse
est la plus haute distinction accordée

par la province. On encourage
tous les Néo-Écossais à présenter la

candidature d’une personne qui a eu
un impact sur leur communauté et

leur province, même si cette personne
a déjà été mise en candidature dans le
passé. Cette distinction est accordée à

ceux qui ont les autres à cœur.

Vous pouvez obtenir des renseignements
et les formulaires de mise en candidature

de plusieurs façons :

En ligne :
www.gov.ns.ca/iga/order.asp 

Par courriel : 
orderofnovascotia@gov.ns.ca

Par téléphone : 902-424-4463
En personne : dans les centres Accès
Nouvelle-Écosse ou les bibliothèques

publiques, à Province
House, dans les
bureaux des députés
provinciaux, des 
députés fédéraux de
la Nouvelle-Écosse
ou les bureaux
municipaux.


